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ar,ssanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-1016-8306-D 
Décision N°2016PREL 10-74 
Renouvellement de l'autorisation de 
prélèvement de cellules à des fins 
thérapeutiques de : 
- cellules souches hématopoïétiques 
sanguines (CSHS) et lymphocytes 
adultes, 
- cellules souches hématopoïétiques 
sanguines pédiatriques, 
- moelle osseuse adulte, 
- moelle osseuse enfants, 
- sang de cordon. 

Promoteur: 
Centre hospitalier universitaire de Nice 
4 avenue Reine Victoria 
CS91179 
06003 Nice cedex 1 

N° FINESS EJ : 06 078 501 1 

Lieux d'implantation : 
Hôpital de !'Archet 
151 route de Saint Antoine de 
Ginestière 
06200 Nice 

N° FINESS ET: 06 078 919 5 
Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 1232-1, L.1242-1 à L. 1242-3, et R. 
1242-8; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2016-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2009-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 201 O de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU l'arrêté du t" avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d'autorisation d'effectuer des 
prélèvements d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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VU l'arrêté du t" avril 1997 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 
prélèvements des tissus et au recueil des résidus opératoires issus du corps humain utilisés à des fins 
thérapeutiques ; 

VU l'arrêté du 14 septembre 2009 fixant le contenu du dossier accompagnant la demande d'autorisation 
ou la demande de renouvellement d'autorisation d'effectuer des prélèvements de cellules à des fins 
thérapeutiques ; 

VU l'arrêté du 29 décembre 1998 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives à la 
conservation, à la transformation et au transport des tissus d'origine humaine utilisés à des fins 
thérapeutiques ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté n° 2013361-0001 
du 27 décembre 2013 du directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
fixant le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012; 

VU l'arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général par intérim de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter 
du 29 janvier 2016 ; 

VU la décision du 29 mai 2012 modifiée par la décision du 17 juillet 2012 du directeur général de 
l'agence régionale de l'hospitalisation Provence-Alpes-Côte d'Azur autorisant le Centre hospitalier 
universitaire de Nice sis 4 avenue Reine Victoria - Nice (06) à exercer le prélèvement de cellules à des 
fins thérapeutiques de : 
- cellules souches hématopoïétiques sanguines (CSHS) et lymphocytes adultes, 
- cellules souches hématopoïétiques sanguines pédiatriques, 
- moelle osseuse adulte, 
- moelle osseuse enfants, 
- sang de cordon, 
sur le site de l'Hôpital l'Archet 1 et l'Archet 2 sis 151 route de Saint Antoine de Ginestière - Nice (06) ; 

VU la demande du 11 mars 2016 présentée par le Centre hospitalier universitaire de Nice sis 4 avenue 
Reine Victoria - Nice (06) représenté par son directeur géénral, en vue d'obtenir le renouvellement de 
l'autorisation d'exercer le prélèvement de cellules à des fins thérapeutiques de : 
- cellules souches hématopoïétiques sanguines (CSHS) et lymphocytes adultes, 
- cellules souches hématopoïétiques sanguines pédiatriques, 
- moelle osseuse adulte, 
- moelle osseuse enfants, 
- sang de cordon, 
sur le site de l'Hôpital l'Archet 1 et l'Archet 2 sis 151 route de Saint Antoine de Ginestière - Nice (06) ; 

VU l'avis de l'Agence de la Biomédecine du 11 juillet 2016 ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que les conditions sanitaires et médicales sont remplies pour effectuer des 
prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques ; 

CONSIDERANT que la demande satisfait aux besoins de santé de la population ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 2/3 

ARS PACA - R93-2016-11-09-001 - 2016PREL 10-74 DECISION 54



DECIDE 

ARTICLE 1: 

Le renouvellement de l'autorisation d'exercer le prélèvement de cellules à des fins thérapeutiques de : 
- cellules souches hématopoïétiques sanguines (CSHS) et lymphocytes adultes, 
- cellules souches hématopoïétiques sanguines pédiatriques, 
- moelle osseuse adulte, 
- moelle osseuse enfants, 
- sang de cordon, 
est accordé au Centre hospitalier universitaire de Nice sis 4 avenue Reine Victoria - Nice (06) 
représenté par son directeur, sur le site de l'Hôpital L'Archet 1 et L'Archet 2 sis 151 route de Saint 
Antoine de Ginestière - Nice (06). 

ARTICLE 2: 

L'autorisation est renouvelée pour cinq ans à compter du 29 mai 2017. 

ARTICLE 3: 

Conformément à l'article R. 1233-5 du code de santé publique, il appartiendra au Centre hospitalier 
universitaire de Nice (06), de déposer une demande de renouvellement sept mois avant la fin de la date 
d'expiration de l'autorisation. 

ARTICLE 4: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 
Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 
Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 5: 

Le directeur par intérim de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 

Pour le irecteur Géné1ui u, , . 
__ -et--13j: délégation 

Le)D recte ( Qénérol ocl10111· 

- 9 NOV. 201ô------:·--------1-~- ·----._ 
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Réf : DOS-1116-8867-D 
 
 

 
DECISION PORTANT AUTORISATION D’UN LIEU DE RECHERCHE BIOMEDICALE 

 
N° 2016 - 07 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
 
Vu la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

 
Vu l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi N° 2009-879 du 21 juillet 
2009 ; 

 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 
Vu le décret N° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL, en qualité de directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1121-3, L.1121-13 et R.1121-11 à R.1121-
16 ; 

 

Vu le décret n°2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions réglementaires) ; 

 
Vu la décision du 24 novembre 2006 fixant les règles de bonnes pratiques cliniques pour les 
recherches biomédicales portant sur des médicaments à usage humain ; 

 
Vu l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévue à l’article L.1121-13 du 
code de la santé publique ; 

 
Vu la demande complète du 09 août 2016 émanant du Centre d’Investigation Clinique Marseille-Equipe 
Conception, hôpital Conception à Marseille Cedex 05 représenté par Monsieur le Professeur Yvon 
BERLAND, médecin coordonnateur, PU-PH, reçue à l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur le 12 août 2016; 

 
Vu le rapport d’enquête du médecin inspecteur en date du 17 juin 2016 ;  
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Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr 

 

DECIDE : 

 

 
Article 1er : L’autorisation mentionnée aux articles L.1121-13 et R.1121-11 à R.1121- 16 du code de la santé 
publique est renouvelée pour une durée de cinq ans au lieu de recherches biomédicales suivant, placé sous la 
responsabilité du Professeur Bertrand DUSSOL: 

 
Centre d’Investigation Clinique    
3ème étage du Bâtiment de Néphrologie  
Hôpital CONCEPTION  
147, Bd Baille 
13005 MARSELLE   

 

 
Article 2 : Cette autorisation inclut les recherches biomédicales figurant dans le dossier déposé à l’appui de la 
demande. 

 
Article 3 : En vertu de l’article L.1121-4 du code de la santé publique, les recherches biomédicales 
concernées ne peuvent être mises en œuvre qu’après avis favorable du comité de protection des personnes 
mentionné à l’article L.1123-1 et autorisation de l’autorité compétente mentionnée à l’article L.1123-12. 

 
Article 4 : En vertu de l’article R.1121-14 du code de la santé publique, cette autorisation devient caduque si 
aucune recherche biomédicale n’est entreprise dans l’année suivant sa délivrance, sauf motifs dûment 
justifiés. 

 
Article 5 : En vertu de l’article R.1121-15 du code de la santé publique, toute modification relative aux 
éléments énumérés à l’article R.1121-13 nécessite la délivrance d’une nouvelle autorisation qui fait l’objet 
d’une demande dans les formes prévues à l’article R.1121-13, accompagnée des justifications appropriées. 

 
Article 6 : En vertu de l’article R.1121-16 du code de la santé publique, cette autorisation peut être retirée par 
l’autorité qui l’a délivrée si les conditions d’aménagement, d’équipement, d’entretien ou de fonctionnement ne 
sont plus adaptées à la nature des recherches ou compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes 
qui s’y prêtent, après que le titulaire de l’autorisation a été mis à même de présenter ses observations.  

 
Article 7 : Dans un délai de deux mois, la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
hiérarchique auprès du Ministre du travail, de l’emploi et de la santé, Direction générale de l’offre de soins,  
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS SP 07 et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent, par les intéressés à compter de la date à laquelle elle leur est notifiée et/ou par les 
tiers à compter de sa date de publication.  

 
Article 8 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
 

 Fait à Marseille, le 04/11/2016 
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RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J .
N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  
LETTRE 
NOTIF.

13
Gynécologie- Obstétrique avec 

Néonatoloie Soins Intensifs-
Réanimation Néonatologie

hospitalisation complète  et à 
temps partiel

Assistance Publique-
Hôpitaux de Marseille

80 rue Brochier, 13 006 
Marseille

13 078 604 9
Hôpital de la Conception, 147 boulevard 

Baille, 13 385 Marseille Cedex 05
13 078 323 6 27-nov.-17 25-oct.-16

13
Gynécologie- Obstétrique avec 

Néonatoloie Soins Intensifs-
Réanimation Néonatologie

hospitalisation complète  et à 
temps partiel

Assistance Publique-
Hôpitaux de Marseille

80 rue Brochier, 13 006 
Marseille

13 078 604 9
Hôpital Nord, chemin des Bourrely,          

13 915 Marseille Cedex
13 078 052 1 27-nov.-17 25-oct.-16

13 Gynécologie- Obstétrique 
hospitaliation complète et à 

temps partiel
Centre Hospitalier 
Edmond Garcin

179 avenue des Sœurs 
Gastine, 13 677 Aubagne 

Cedex
13 078 144 6

Centre Hospitalier Edmond Garcin,               
179 avenue des Sœurs Gastine,            

13 677 Aubagne Cedex
13 000 056 5 28-nov.-17 18-oct.-16

13
Gynécologie- Obstétrique et Néonatalité 

Sans Soins Intensifs
hospitalisation complète

S.A Hôpital Privé 
Marseille- Beauregard- 

Vert Coteau

12 impasse du Lido, 13 012 
Marseille

13 003 884 7
Hôpital Privé Marseille- Beauregard-                   

Vert Coteau, 12 impasse du Lido,            
13 012 Marseille

13 078 471 3 18-sept.-17 28-sept.-16

06 Equipement matériel lourd

Appareil d'imagerie par 
résonance magnétique de 
marque General Electric 
Medical System, de type 
OPTIMA MR450w, n° de 

série 5270154ADW

E.S.P.I.C Centre Antoine 
Lacassagne

33 avenue de Valombrose, 
06 189 Nice Cedex 2

06 078 096 2
Centre Antoine Lacassagne, 227 avenue 

de la Lanterne, Nice
06 000 052 8 14-juil.-17 7-oct.-16

84 Psychiatrie générale et infanto-juvénile

Hospitalisation complète, de 
jour, de nuit; accueil familial 
thérapeutique; appartements 

thérapeutiques; centre de 
crise

Centre Hospitalier 
Spécialisé Montfavet

2 avenue de la Pinède, 84 
140 Montfavet

84 000 013 7
Centre Hospitalier Spécialisé Montfavet, 
2 avenue de la Pinède, 84 140 Montfavet

84 000 054 1 30-oct.-17 2-nov.-16
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Subdélégation signature DRAC 2 11 16

Subdélégation de signature DRAC adjointe
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

ARRETE n°                                      

Instituant le «Plan Intempéries Arc Méditerranéen » 2016-2017 et réglementant la circulation des
véhicules, notamment celle des poids lourds, en cas d’intempéries sur les sections routières et

autoroutières de la zone de défense Sud

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la défense ;
VU le code de la sécurité intérieure ;
VU le code de la route ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de la voirie routière ;
VU la loi n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
VU le décret  n°2005-1499 du ministre chargé de l’Equipement  du 5 décembre  2005 relatif  à  la
consistance du réseau routier national ;
VU le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;
VU le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale 
VU  l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  modifié,  portant  approbation  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière ;
VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises dangereuses par route, dit
«arrêté ADR» et son annexe I ;
VU l’arrêté du  2  mars  2015 relatif  à  l’interdiction de circulation  des véhicules de transports  de
marchandises à certaines périodes ;
VU la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 30 novembre 2006 relative à
la réorganisation des services routiers de l'Etat ;
VU la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ;
VU la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de
circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ;
VU l’arrêté n°13-2016-07-28-002 du 28 juillet 2016 du Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
portant délégation de signature à Monsieur Jean- René VACHER, sous-préfet hors classe, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence- Alpes- Côte
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches- du- Rhône :

CONSIDERANT  qu’en cas d’intempéries, notamment les chutes de neige, de nature à paralyser la
circulation, il est nécessaire de décider rapidement au niveau de la zone des mesures d’exploitation à
mettre en œuvre,  et d’organiser la coordination entre les services de l’Etat et  les exploitants des
infrastructures routières concernés afin d’assurer une meilleure sécurité et une plus grande fluidité du
trafic ;

CONSIDERANT  notamment que, pour préserver la sécurité des usagers et améliorer les conditions
générales dans le secteur concerné par les intempéries, des mesures spécifiques de circulation et de
stationnement doivent être prises ;

P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D
E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E

P L A C E  F E L I X  B A R E T  C S  8 0 0 0 1  1 3 2 8 2  M A R S E I L L E  C D X  0 6  –  T E L  0 4  4 2  9 4  9 4  0 0  –  F A X  0 4  4 2  9 4  9 4  3 9
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ARRETE

ARTICLE  1  :  Il  est  institué  un  plan  de  gestion  de  trafic  intitulé  «Plan  Intempéries  Arc
Méditerranéen» (PIAM), concernant les principaux axes routiers et autoroutiers des régions Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Occitanie.
Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, assisté du Poste de Commandement (PC) zonal de
circulation, est chargé :

• de déclencher le PIAM en fonction des différents seuils d’alerte prédéfinis,
• d’arrêter les mesures nécessaires à la coordination de l’information et de la circulation routière

figurant au plan.

ARTICLE 2  : En cas de déclenchement du plan, le PC zonal de circulation se réunit au Centre Zonal
Opérationnel de Crise (CeZOC) sous l'autorité du chef de l’état-major interministériel de la zone de
défense et de sécurité sud et il est composé :

- du cadre d'astreinte routière zonale, en charge du pilotage des mesures d'exploitation ;
- d'un cadre de liaison de l'état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud,

en charge de la remontée d'information vers le Centre Opérationnel Zonal (COZ) Sud ;
- d'un chargé de mission du SGZDS sud en charge de la communication zonale ;
- d’un  représentant  de  la  direction  régionale  de  l’Environnement  de  l'Aménagement  et  du

Logement PACA (DREAL PACA, déléguée de zone du MEEM) en charge de la rédaction des
arrêtés de restrictions de circulation ;

- d'un personnel de la Région de Gendarmerie en charge du suivi du remplissage des zones de
stockage ;   

- d'un  représentant  des exploitants  des réseaux routiers  national  et  autoroutier  concernés,  à
savoir :

• la direction interdépartementale des routes Méditerranée ;
• la direction interdépartementale des routes Massif Central ;
• la direction interdépartementale des routes Sud-Ouest ;
• la société ASF/Vinci-Autoroutes ;
• la société ESCOTA/Vinci-Autoroutes.

Ces derniers peuvent ne pas se rendre au PC zonal mais doivent être en liaison par un moyen
de communication garanti.

ARTICLE 3  : Le PC zonal de circulation est chargé de préparer et de mettre en œuvre les décisions
du préfet de zone visées à l’article 1, notamment au moyen des actions suivantes :

- valider toutes les informations et d’en assurer la diffusion générale.
- organiser la concertation de l’ensemble des services concernés : les préfectures, les unités de

police et de gendarmerie, les exploitants routiers et autoroutiers ;
- proposer et coordonner la mise en œuvre des mesures prévues dans le plan ;
- veiller  à la cohérence du dispositif  proposé avec les mesures adoptées dans les zones de

défense limitrophes ;
- proposer  les  décisions  qui  s’imposent  en  matière  de  circulation  en  cas  d’événements

exceptionnels non prévus dans le plan ;
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ARTICLE 4  : Sur le réseau primaire autoroutier et routier des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et
Occitanie, les préfets de département mettent directement en application les décisions prises par arrêté
du préfet de zone, dans le cadre de ses pouvoirs de police prévus par le code de la sécurité intérieure,
pour la mise en œuvre des mesures du Plan Intempéries Arc Méditerranéen.
Sur les réseaux associés et annexes, les mesures de police de la circulation sont prises par le préfet de
département, en cohérence avec les mesures adoptées par le préfet de zone.

ARTICLE 5  : Le «Plan Intempéries Arc Méditerranéen» ne fait pas obstacle au déclenchement des
plans d’urgence départementaux.
Cependant, en cas de déclenchement simultané de ces plans, les informations qui les concernent sont
également transmises au PC zonal de circulation du «Plan Intempéries Arc Méditerranéen». Le préfet
de zone assure la coordination des mesures prises, notamment pour le stationnement des poids lourds.

ARTICLE 6  : Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, le général commandant
la région de gendarmerie Provence-Alpes-Côte d’Azur et la gendarmerie pour la zone de défense Sud,
le général commandant la région de gendarmerie Occitanie, le directeur zonal des CRS Sud, le chef
d’Etat-Major Interministériel de Zone, la directrice régionale de l’environnement de l'aménagement et
du logement PACA, déléguée de zone du MEEM, les directeurs des directions interdépartementales
des  routes  Méditerranée,  Massif Central  et  Sud-Ouest,  le  directeur  de  la  société ASF/Vinci-
Autoroutes,  le  directeur  de  la  société ESCOAT/Vinci-Autoroutes,  les  préfets  de  département,  les
directeurs départementaux des territoires, les directeurs départementaux des territoires et de la Mer, les
présidents des Conseils  Départementaux, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les
commandants de groupements de gendarmerie départementale des départements suivants : Alpes de
Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ariège, Aude, Aveyron,  Bouches-du-Rhône, Gard,
Hérault,  Haute-Garonne,  Gers,  Lot,  Lozère,  Hautes-Pyrénées,  Pyrénées-Orientales,  Tarn,  Tarn-et-
Garonne, Vaucluse et Var,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 7  : Le présent arrêté abroge l’arrêté n°699 du 10 novembre 2015.

ARTICLE 8  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures chefs-
lieux des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie.

 Fait à Marseille, le        07 Novembre 2016

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Par délégation

SIGNE : Jean-René VACHER
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Service Administratif Interrégional Judiciaire

R93-2016-10-21-016

Décision portant délégation de signature ordonnancement

secondaire agents valideurs du Pôle Chorus 

ordonnancement secondaire agents valideurs du pôle Chorus
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Service Administratif Interrégional Judiciaire

R93-2016-10-21-017

Décision portant délégation de signature ordonnancement

secondaire recettes et dépenses de l'état imputées sur le

programme 101 et 166
Décision protant délégation de signature ordonnancement secondaire
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SGAR PACA

R93-2016-11-09-003

Arrêté 9 11 2016 fixant le montant de la dotation globale

de financement 2016 du centre d'accueil pour demandeurs

d'asile de Toulon (FINESS n° 830016028) géré par

l'Association France Terre d'Asile (FINESS EJ n°

750806598)
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SGAR PACA

R93-2016-11-10-001

Arrêté complémentaire portant nomination des membres

de la commission consultative chargée de donner un avis

sur l'attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant
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SGAR PACA

R93-2016-11-03-003

Arrêté du 3 nov 2016 fixant le montant de la dotation

globale de financement 2016 du centre d'accueil pour

demandeurs d'asile "CADA des Alpes-de-Haute-Provence"

(FINESS ET N° 04 000 433 5)", géré par ADOMA

(FINESS EJ N° 75 080 851 1)
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